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> Suite 1 du communiqué de presse du 19 janvier 2005
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	Bruxelles, le 19 janvier 2005

	
	COMMUNIQUE DE PRESSE

	
	REACH: Tendre vers un système opérationnel !

5 points essentiels pour les entreprises belges 


Les discussions sur la nouvelle stratégie européenne des substances chimiques REACH sont en cours au niveau européen. A l'occasion de l'audience organisée aujourd'hui au Parlement européen, les différents acteurs feront part de leurs préoccupations. Le monde des entreprises belge (FEB, UWE, VOKA-Vlaams Economisch Verbond et UEB) soutient les grandes lignes de REACH, mais estime que certains éléments clés doivent être modifiés fondamentalement pour rendre le système opérationnel. La Plate-forme se rallie à la position de l’Unice (la fédération européenne d’entreprises dont la FEB est membre) rendue publique lors d’une conférence de presse début de cette semaine.
La Plate-forme commune ‘Politique européenne et internationale de l'environnement’ (FEB, UWE, VOKA-Vlaams Economisch Verbond et UEB), qui représente le monde des entreprises belge, approuve les grandes lignes de REACH, à savoir un niveau élevé de protection de la santé et de l'environnement, couplé au maintien de la compétitivité et de la capacité d'innovation de l'industrie dans l'Union européenne. 

Le monde des entreprises souscrit également au principe d'une révision de la réglementation européenne relative aux substances chimiques en vue d'une harmonisation de l'information pour les substances nouvelles et existantes.

La Plate-forme commune se préoccupe néanmoins de l'impact potentiel et de l'applicabilité pratique du système proposé. L'élaboration d'un système efficace et opérationnel nécessite, selon la Plate-forme commune, la prise en considération de 5 points essentiels.

1 Définir des priorités pour atteindre les objectifs fixés et utiliser efficacement les rares moyens disponibles. La Plate-forme commune insiste à cet égard sur la nécessité de mener une politique fortement orientée risque.

2 Corriger le champ d'application via une exemption explicite des déchets, des matières premières naturelles, des polymères et des intermédiaires. Il faut éviter les doubles emplois avec d'autres réglementations.

3 Revoir les obligations pour les substances contenues dans des objets afin d'éviter tout préjudice concurrentiel par rapport aux produits non européens.

4 Constituer une Agence centrale forte pour assurer l'harmonisation de la politique dans les différents Etats membres.

5 Ne pas limiter dans le temps les autorisations et restrictions reposant sur une base scientifique.

Le monde des entreprises belge participe activement aux débats sur REACH afin de contribuer de manière pro-active à l'élaboration d'une législation opérationnelle. (
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